
 

 

LE CERF 

Le mâle pèse entre 160 et 
230 kilos, la femelle ou biche 
de 90 à 130 kilos. Le mâle 
porte des bois qu’il perd 
entre février et mai, la 
repousse, immédiate, 
s’achève en août, mais les 
ramifications augmentent 
avec l’âge. Le rut a lieu en 
septembre et octobre 
(« brame du cerf) et la biche 
donne naissance à un jeune 
chaque année.  

 
 

LE CHEVREUIL 
Un adulte pèse entre 20 et 25 
kilos, la femelle ou chèvre 2 à 
3 kilos de moins. Le mâle ou 
brocard porte des bois, peu 
ramifiés, qui tombent chaque 
année. Chaque femelle 
donne naissance à 2 jeunes 
par an. 

 

LE RENARD 
Pouvant atteindre 1,20m du 
museau au bout de la queue 
et un poids de 6 à 7 kilos, sa 
fourrure rousse peut varier 
du jaune au marron foncé. 
Carnivore, il se nourrit 
d’espèces animales nichant 
au sol (perdrix, cailles, 
faisans), mais aussi de fruits, 
d’œufs, d’insectes, de 
déchets domestiques. Les 
naissances de 3 à 7 
renardeaux ont lieu en mars-
avril. 

 
 

LE SANGLIER 
Le mâle pèse de 90 à 150 
kilos, la femelle ou laie 70 
à 100 kilos. Les mâles 
sont armés de canines 
puissantes avec lesquels 
ils défoncent le sol, à la 
recherche de nourriture. À 
partir d’un an, le mâle 
s’accouple à plusieurs 
femelles, chacune donnant 
naissance à 6 à 8 
marcassins.  

 
 

LA FAUNE SAUVAGE 

 

Depuis 40 ans, la grande faune s’est multipliée. Les populations sont aujourd’hui de 
l’ordre de 600 à 700 cerfs et biches, 200 chevreuils, avec un accroissement annuel 
de près de 30 % et 1 500 sangliers, dont la population peut doubler en une année. 
      

Afin d’assurer la régulation du gibier, l’Office français de la 
biodiversité établit un plan de chasse pour la période 2023 - 
2026. Les prélèvements annuels sur l’ensemble du massif de 
Fontainebleau (22 000 ha) sont de 248 grands cervidés, 250 
chevreuils. Les sangliers ne sont pas soumis au plan de 
chasse. 

Pour pouvoir planter la forêt de demain suite au 
réchauffement climatique, la population de cerfs, sangliers et 
chevreuils doit être maîtrisée. 

Les 4 principaux dégâts forestiers causés par les grands 
ongulés 

Le vermillis (affouillement du sol) du sanglier. Avec son 

groin, appelé boutoir, le sanglier fouille le sol à la recherche 
de vers et de fruits forestiers (glands, faines...). Ce faisant, il 
déterre les jeunes semis forestiers (chêne, hêtre, sapin…), ce 
qui peut nuire fortement à la régénération de la forêt. 

L’abroutissement du cerf et du chevreuil. C’est-à-dire que 

l’animal consomme les bourgeons, les feuilles, les aiguilles 
ou les jeunes pousses des arbres à portée de dents. 

L’écorçage des arbres. Les cerfs peuvent se nourrir de 

lambeaux d’écorce du tronc, notamment quand ils sont en 
sureffectifs. 

Le frottis du cerf et du chevreuil. Les mâles frottent leurs 
bois en croissance aux jeunes arbres et arrachent l’écorce, 
cassant parfois la tige. (Texte ONF) 
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